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I. Dispositions relatives à la transmission des actes 

 
Cadre juridique : Convention de coopération judiciaire en matière civile, y 
compris le statut personnel, commerciale, sociale et administrative signée le 
27 septembre 1986 entre la République française et la République de Djibouti  
 
 
La Convention prévoit un mode de transmission principal1 :  

conforme à la formule modèle annexée à la Convention.  
Le parquet fait parvenir cette demande de notification, accompagnée du 
bordereau de transmission, au Ministère de la justice (Direction des affaires 
civiles et du sceau - 
européen) pour transmission au Ministère de la justice de la République de 
Djibouti.  
 
La Convention prévoit  2 :  

- 
fonctionnaires, officiers ministériels ou autre personnes compétents de 

 ;  
-  

Ministère de la justice de la République de Djibouti ;  
-  ;  
- N

 
 

pour transmission au Ministère de la justice (Direction des affaires civiles et du 
sceau - ) 

la Convention.  
 

                                                 
1  Article 17  
2  Article 18 

 

Djibouti (République de) 

  

http://www.justice.gouv.fr/art_pix/eci_conv_djibouti.pdf
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/eci_conv_djibouti.pdf
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/eci_conv_djibouti.pdf
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/bordereau_transmission_entraide_civile.odt
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*** 
 
IMPORTANT : 

 

huissier demeurent à la charge du requérant  

 Les actes dont la signification ou la notification est demandée sont 
 

 matière 
fiscale ainsi que les actes en matière administrative peuvent être 
transmises par les différentes voies applicables prévues par la 
Convention 

 

II. Dispositions relatives à l'assistance judiciaire internationale  

 
La convention bilatérale précitée du 27 septembre 1986 prévoit dans son 
article 12 que « 

conditions que les ressortissants de cet autre Etat ». 

(article 13). 
fectue soit de Ministère de la Justice, soit 

-ci est demandée, 
vention. 

 
III. Dispositions relatives à l'obtention des preuves 

 
Cadre juridique : Convention de coopération judiciaire en matière civile, y 
compris le statut personnel, commerciale, sociale et administrative signée le 
27 septembre 1986 entre la République française et la République de Djibouti 
 

e mesure 
 doit décerner une commission rogatoire 

internationale confiée :  
 

- soit à toute autorité judiciaire de Djibouti compétente, 
- soit aux autorités diplomatiques ou consulaires françaises lorsque la 

mesure concerne un ressortissant français. 
 

1 : Commission rogatoire remise à toute autorité judiciaire de Djibouti : 
 

de recevoir les commissions rogatoires et de les transmettre à leurs autorités 
 

Conformément aux articles 734-1 et 734-2 du code de procédure civile, la 
commission rogatoire es

http://www.justice.gouv.fr/art_pix/eci_conv_djibouti.pdf
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/eci_conv_djibouti.pdf
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/eci_conv_djibouti.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=03F51C132E8318C63A5B7AFCCF8CF0A4.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000034687514&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20171006&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech
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de la justice (Direction des affaires civiles et du sceau - Département de 
) pour transmission à 

centrale de Djibouti pour saisine des autorités judiciaires locales 
compétentes.  
 
2 : Commission rogatoire remise aux autorités diplomatiques ou consulaires 

françaises :  
 
Conformément aux articles 734-1 et 734-2 du code de procédure civile, la 
commission rogatoire es
de la justice (Direction des affaires civiles et du sceau  Département de 

) pour transmission au 
m our saisine du poste 
diplomatique ou consulaire concerné.  
 

*** 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=03F51C132E8318C63A5B7AFCCF8CF0A4.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000034687514&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20171006&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech

